
DOSSIER D’INSCRIPTION POUR LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2026 

1ère BAC PRO (voie Passerelle) 
Madame, Monsieur, 
 

Votre enfant a été affecté au Lycée Hôtelier F. BISE pour la prochaine rentrée scolaire 2026/2027. 

À ce titre, nous vous communiquons les documents pour effectuer son inscription. 
 

ATTENTION : le dossier d’inscription doit être rendu complet. 
 

Dépôt du dossier d’inscription : 

Nous vous accueillerons, en présentiel, sur le Lycée hôtelier F. BISE les : 
 

Mercredi 1er/07/2026  (après-midi)    (de 14H à 18H) 
Jeudi 02/07/2026  (toute la journée)   (de 09H à 12H) et (de 14H à 18H) 
Vendredi 03/07/2026  (après-midi)    (de 14H à 18H) 

 

DOCUMENTS À RENDRE : 

 Fiche de renseignements 

 Copie du Livret de Famille (Extrait de jugement ou autre en fonction de la situation familiale) 
     Avec une photo d’identité 
 Numéro de Sécurité Sociale de l’élève ou copie carte vitale 
 

 Autorisation dépistage « Alcool/stupéfiants » 
 

 Versement de l’allocation P.F.M.P. (STAGES) – Dossier complet avec toutes les pièces. 
 

« Sous pli cacheté à l’attention du service médical » 

 Fiche de Santé + Copie de toutes les vaccinations notées sur le carnet de Santé 

 Fiche de renseignements médicaux 
 

 

 Choix de la L.V.2. « Italien ou Espagnol » - (facultatif) 
 

 Compléter le mandat de prélèvement SEPA + agrafer un R.I.B. 
 

 Demande pour l’Internat - « si l’élève est concerné(e) » 
 

 Adhésion à l’Association Sportive (facultatif) 
 Adhésion à l’Association Parents d’élèves (A.P.E.B.) – (facultatif) 
 Adhésion Maison des Lycéens (M.D.L.) – (facultatif) 
 

 Assurance Scolaire, à transmettre au plus tard, la 1ère semaine de Septembre 2026. 
 

DOCUMENTS À LIRE : 

 CHARTE tenue vestimentaire 

 Flyer Carte Pass’Région 

 Listes des manuels scolaires et fournitures 

     (Rendez-vous en librairie pour acheter les manuels scolaires avant la Rentrée) 

 Demande de la bourse nationale second degré : 

     3 documents disponibles : courrier d’information – barème – dossier version « papier ») 

      RAPPEL : demande obligatoirement faite à la rentrée scolaire, entre le 1er Septembre et le 15/10/2026 inclus 

 Informations financières « frais scolaires » 

 Accueil à l’Internat et Trousseau pour l’Internat (si l’élève est concerné(e) 
 

PARTIE TENUE VESTIMENTAIRE : (tenue professionnelle + la tenue de Lycée) 

 Procédure de prise de R.D.V. sur l’Entreprise CHAMPION (QR Code) 

 Bon de commande pour la tenue professionnelle (Cuisine ou Service) 

 Bon de commande pour la mallette EUROLAM (Cuisine ou Service) 

 Pour la tenue de Lycée proposée par l’Entreprise CHAMPION : « sans obligation d’achat sur cette 

société. Vous pouvez vous fournir sur d’autres magasins à partir du moment où la charte est 

respectée ». 
 

Bien cordialement - Le Proviseur, M. François LAPIERRE. 


